
 

 
 

I L’Aïkido Club de Langres a pour but la pratique de l’AIKIDO. Ses activités se 

déroulent dans le Dojo, Place Joliot Curie , à Langres et à la Maison des 

Services 31 rue Maréchal de Lattre de Tassigny 52260 ROLAMPONT. Elles 

peuvent se dérouler également dans d’autres lieux. 

 

II La salle des arts martiaux est un équipement municipal mis à la disposition de 

l’Aïkido Club de Langres pour la pratique de l’Aïkido suivant un planning et des 

règles établies. L’accès à la salle des arts martiaux, ses équipements et 

l’enseignement sont placés exclusivement sous l’autorité des professeurs 

titulaires ou des responsables de l’association. 

 

III La cotisation club peut être réglée en plusieurs fois mais doit être soldée au 

plus tard à la fin du premier trimestre. 

 

IV Chaque adhérent doit prendre connaissance du présent règlement intérieur et 

des règles du pratiquant, des règles d’étiquette sur le tatami, des règles du dojo 

en annexe de ce règlement. 

 

V Chaque pratiquant doit être en possession de son passeport sportif. Il doit 

coller sur son passeport sportif le timbre de licence en cours et faire remplir, par 

son médecin, la partie réservée au certificat médical attestant de son aptitude à la 

pratique de l’Aïkido. Il doit remettre au club lors de son inscription un 

exemplaire de son certificat médical. 

 

VI L’enseignement de l’AIKIDO est placé sous la direction d’un professeur 

diplômé au moins du Brevet d’Etat d’Educateur Sportif 1er degré d’AIKIDO ou 

d’un Brevet Fédéral. Il est secondé par une équipe d’enseignants au moins 1er 

Kyu qui est désignée par les membres techniques ou par le C.A. . 

 

VII Les pratiquants adultes ne peuvent participer au cours enfants que sur 

autorisation des enseignants désignés et/ou du président. De même, les 

pratiquants enfants ne peuvent pratiquer au cours adultes que sur avis des 

enseignants et/ou du président. 
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VIII En dehors des créneaux horaires et à l’extérieur de la salle des arts 

martiaux, les mineurs restent sous l’entière responsabilité de leurs parents (ou 

représentant légal). Les enfants sont sous la responsabilité du (des) professeur(s) 

désigné(s) pendant la durée des cours. Si, pour une raison quelconque, un enfant 

présent au cours ne peut s’entraîner, il doit rester à l’intérieur du dojo dans 

l’attente de ses parents. La présence et la fréquentation aux cours sont placées 

sous l’entière responsabilité des parents ou tuteurs légaux. 

 

IX Chaque pratiquant veillera au respect de l’étiquette propre à notre discipline, 

au respect des équipements (propreté des locaux à l’intérieur et à l’extérieur) et 

de la tranquillité du voisinage, à son hygiène personnelle (propretés des 

kimonos, propreté personnelle, ongles coupés, absence de bijoux, etc.) et au 

rangement du matériel à la fin des cours. Les enseignants se réservent le droit de 

refuser en cours les pratiquants ne respectant pas cette étiquette. 

 

X Il est conseillé aux pratiquants de ne pas laisser d’objets de valeur dans les 

vestiaires. Le club décline toute responsabilité en cas de vol. Le club prête les 

armes aux débutants pour la première saison, ensuite, chaque pratiquant devra 

posséder ses armes personnelles. 

 

XI Le club est administré par un comité directeur de 6 à 20 membres (selon nos 

futurs statuts) élus pour une durée de 3 ans par l’Assemblée Générale. 

XII Les modalités de remboursements sont votées en début de chaque année par 

le C.A.. Le club s’engage à prendre en charge en partie les frais des adhérents et 

des enseignants, dans une gestion raisonnable des finances du club, en fonction 

de la politique annuelle du club votée en C.A., de ses orientations et de son 

budget. 

Les modalités de remboursement des membres actifs et professeurs seront 

annoncés à chaque début de saison, par mail, information sur le site et annonce à 

l’Assemblée générale. 


